
FICHE RÉCAP : DERNIER JOUR DE TRAVAIL ( DJT )

ex: - Horaire de travail : 22h00-6h00 = lundi 04/08/25
       - Accident de travail à 5h00 = mardi 05/08/25
       - DJT = lundi 04/08/25

Cas de figure DJT =

Arrêt de travail sans avoir débuté sa journée de
travail

Veille de l’arrêt: 

Arrêt prescrit un jour travaillé ( même si la journée
de travail n'a pas été achevée)

Jour de l’arrêt

Enchaînement d’arrêts à temps plein
DJT du 1er arrêt 

Début de TPT d’emblée Veille du TPT d’emblée

TPT après arrêt temps plein DJT de l’arrêt à temps plein

Arrêt de travail interrompant un TPT

Accident de travail de nuit

Enchaînement d’arrêts avec différents risques

FICHE RÉCAPITULATIVE VOUS AIDERA À NAVIGUER EFFICACEMENT DANS LE PROCESSUS D’ENREGISTREMENT DU TEMPS PARTIEL THÉRAPEUTIQUE SUR
TREPRISES, EN VOUS ASSURANT DE RESPECTER TOUTES LES ÉTAPES ET DE FOURNIR LES INFORMATIONS NÉCESSAIRES AVEC PRÉCISION.

Dernier Jour de Travail (DJT)
Selon le contexte, le Dernier Jour de Travail (DJT) à indiquer
varie :
TPT d’emblée (sans arrêt à temps plein avant) :
        DJT = veille du début du TPT

TPT après un arrêt à temps plein :
Si le salarié a travaillé le jour de l’arrêt de travail

à temps plein initial:
        DJT = jour de l’arrêt à temps plein

Si le salarié n’a pas travaillé le jour de l’arrêt
initial :
        DJT = veille de l’arrêt à temps plein

Nouvel arrêt maladie pendant un TPT :
        DJT = veille du nouvel arrêt à temps plein = le dernier jour
du TPT

Enchaînement d’arrêts (temps complet/différentes
natures)
En cas d’enchaînement d’arrêts successifs à temps complet,
même s’ils sont de natures différentes (ex : maternité (congé
pathologique) → maladie → maternité) :
        Le DJT est identique sur tous les signalements DSN ou
les attestations de salaire faites sur Net-E.
Etablir une attestation de salaire par “risque”

DJT= veille de l’arrêt maladie temps plein 

En règle générale
Le DJT correspond à la veille de l’arrêt de travail,
indépendamment des jours de la semaine (même si la veille
est un weekend, jours fériés, congés payés) OU le jour de la
prescription d’arrêt de travail si votre salarié a débuté sa
journée de travail 

Récapitulatif

Prolongation d’arrêt de
travail 

Arrêt maladie à partir du
lundi

DJT= veille de l’arrêt maladie = dimanche

En activité jusqu’au
vendredi 18h00

Arrêt maladie débutant
le lundi

En activité jusqu’au
vendredi 18h00

DJT= veille de l’arrêt maladie = dimanche

Arrêt maladie prescrit le
lundi

Journée de travail
débutée le lundi 

DJT= le jour de l’arrêt = lundi

Arrêt maladie à partir du
lundi au mercredi

TPT du jeudi au vendredi En activité jusqu’au
vendredi 18h00

TPT d’embléeEn activité jusqu’au
vendredi 

DJT= veille du TPT = dimanche

TPT 
du 14/08/25 au 31/08/25

DJT 1ere arrêt maladie= veille de l’arrêt maladie = 10/08/25

Nouvel arrêt de travail
pendant TPT en cours

du 18/08/25 au 21/08/25

Arrêt de travail à temps
plein

du 11/08/25 au 13/08/25

DJT TPT= veille de l’arrêt maladie = 10/08/25

En activité jusqu’au
vendredi 08/08/2025

Reprise du TPT initial
du 22/08/25 au 31/08/25

DJT reprise TPT initial= veille de l’arrêt maladie initial= 10/08/25

DJT 2ème arrêt maladie= veille de l’arrêt
maladie = 17/08/25

Arrêt initial : vielle de l’arrêt, TPT: veille de l’arrêt initial, nouvel arrêt: dernier jour du
TPT, reprise TPT interrompu: veille de l’arrêt initial

Date à laquelle la journée de travail a commencé

DJT= la journée de travail commencée = 04/08/25

Arrêt prescrit
le 05/08/25

Journée commencée le
lundi 04/08/25 à 22h00

accident à 5h00 le 05/08/25
AT le

05/08/25
à 05h00

En activité jusqu’au
vendredi 08/08/2025

Arrêt maladie
du 11/08/25 au 13/08/25

Congé pathologique
du 11/08/25 au 24/08/25

Arrêt maladie 
du 25/08/25 au

31/08/2025 

Congé maternité 
à partir 

du 01/09/2025

Sans reprise d’activité, le DJT ne change pas sur les 4 attestations de salaire à réaliser

DJT = veille de l’arrêt maladie initial = 10/08/25


